
France que 3 à 5 mois de chômage, 
bien moins que ça ne coûte réelle-
ment (la durée moyenne dépasse 
une année). Les frontaliers-ères fi-
nancent donc par leurs cotisations 
le chômage en Suisse, sans pouvoir 
le toucher, alors qu’il manque à la 
France près de 800 millions de coti-
sations par an. La France n’a pas es-
sayé de réclamer son dû à la Suisse, 
malgré des interpellations de dépu-
té-e-s de départements limitrophes 
ou du Groupement transfrontalier 
européen. Les chômeurs-euses 
transfrontaliers-ères font donc 
clairement les frais d’une situation 
politico-administrative mal négo-
ciée entre les États.

Le SIT, conjointement avec 

d’autres syndicats suisses (Unia, le 
SSP), la CGT française et la FGTB 
belge, milite pour que la solution 
passe par la renégociation des ac-
cords entre les pays concernés, et 
non pas en mettant le coût et les 
conséquences sur les chômeurs-
euses concerné-e-s, licencié-e-s en 
Suisse.

VARIABLE D’AJUSTEMENT
Car on le sait : la Suisse permet de 
licencier pratiquement sans motif, 
contrairement à la France. 

Les frontaliers-ères travaillent 
dans des secteurs qui ne « tour-
neraient » pas sans eux ou elles : 
santé (hôpitaux, EMS), industrie 
(notamment horlogerie), com-

merce, construction, hôtellerie-
restauration, et autres services. Et 
contrairement aux rumeurs colpor-
tées, notamment par un parti qui 
en fait son fonds de commerce (il 
est plus facile de stigmatiser des 
boucs émissaires que de s’attaquer 
aux dominants), ils-elles ne font pas 
baisser les salaires.

Mais lors des crises économiques, 
les frontaliers-ères sont proportion-
nellement bien plus licencié-e-s que 
les résident-e-s en Suisse, servant 
de « variable d’ajustement » du mar-
ché de l’emploi.

TOUS-TES CONCERNÉ-E-S
Outre qu’une telle discrimination 

est contraire aux principes de la 
libre-circulation, opposer les sala-
rié-e-s entre eux-elles a toujours 
desservi la cause générale des tra-
vailleurs et des travailleuses. En 
l’occurrence, ces mesures vont aug-
menter le dumping, en France, mais 
également en Suisse et à Genève, en 
mettant les frontaliers-ères sous 
pression à accepter des conditions 
de travail dégradées pourvu de ne 
pas se retrouver au chômage, ce qui 
nuira à l’ensemble des travailleurs 
et travailleuses du canton. 

Nous appelons ainsi tous les tra-
vailleurs et toutes travailleuses à se 
mobiliser solidairement contre ces 
mesures et pour l’amélioration de la 
protection des travailleurs-euses en 
Suisse et à Genève. Car l’affaiblisse-
ment de la protection sociale des 
un-e-s affaiblit toujours la capa-
cité de tous-tes à résister aux abus 
patronaux. 

Jean-Luc Ferrière

Justice ○ Dura lex sed lex. La loi est dure, mais 
c’est la loi. Le Département de l’économie et de 
l’emploi (DEE) se l’est fait rappeler à ses dépens 
par la Chambre administrative de la Cour de 
justice, qui l’a sèchement retoqué sur son in-
tention d’ouvrir les magasins le dimanche 22 
décembre. Une victoire pour le personnel de 
vente, pour l’État de droit, et pour la démo-
cratie. Car c’est surtout cela que le tribunal a 
rappelé au DEE : en 2021, le peuple a dit NON 
à l’ouverture des magasins le dimanche en 
l’absence d’une Convention collective de tra-
vail (CCT) étendue protégeant le personnel. Si 
cet arrêt constitue donc un joli cadeau de Noël 
pour les vendeuses et les vendeurs, la droite 
patronale, elle, se tient en embuscade. 

CADRE LÉGAL CLAIR
La loi actuelle est claire : l’ouverture des maga-
sins trois dimanches en plus du 31 décembre 
( jour férié à Genève, donc assimilé à un di-
manche) n’est possible qu’à condition de l’exis-
tence d’une CCT étendue. Point. On peine donc 
à comprendre comment le DEE a pu imaginer 
possible d’ouvrir le dimanche 22 décembre sans 
que cette condition ne soit remplie. User de la 
disposition de la LHOM prévoyant des déroga-
tions possibles ? C’était mal interpréter cette 
disposition, qui ne fait que régler la nécessité ou 

non pour les commerces de requérir ou non une 
autorisation spéciale d’employer du personnel 
ce jour-là. Une autorisation qui ne peut être 
délivrée que pour des motifs exceptionnels, ce 
que les fêtes de fin d’année ne remplissent évi-
demment pas étant donné leur récurrence. En 
clair, le Tribunal est limpide : pas de CCT éten-

due, pas de possibilité d’employer du personnel 
le dimanche dans les commerces en dehors du 
31 décembre.

PROJETS DE LOI EN ATTENTE
Et la Chambre de s’interroger : pourquoi diable le 
parlement s’échinerait-il régulièrement à réviser 
la LHOM si celle-ci permettait déjà ces ouver-
tures ? On ne peut en effet que comprendre son 
scepticisme sur le raisonnement du DEE. Car si 
l’Écosse à son monstre du Loch Ness, Genève à 
sa LHOM, un serpent de mer que la droite tente 
obstinément de pourfendre à coups de projets 
de lois, battus ensuite en brèche en votation 
populaire. 

Ce sont donc ainsi pas moins de trois projets 
de lois (si,si, quand on vous dit que c’est obses-
sionnel) que la droite d’apprête à réexhumer des 
tiroirs du Grand Conseil. Le premier vise à sup-
primer la condition d’une CCT à l’ouverture de 
ces trois dimanches supplémentaires (ce à quoi 
le peuple avait déjà dit NON en 2021), le second 
vise à étendre l’heure de fermeture du samedi à 
19h (ce à quoi le peuple avait aussi dit NON en 
2021), et le troisième carrément à ouvrir tous les 
soirs du lundi au samedi jusqu’à 20h (ben voyons).

8 À 1
Et c’est encore sans compter sur les attaques 
au niveau fédéral. Mais restant à Genève, cette 
droite serait bien inspirée de faire les comptes 
avec le sort réservé aux projets de lois antisociaux 
qu’elle a adoptés durant cette législature. Hormis 
la baisse d’impôt sur les personnes physiques 
(lire en page 5), elle a perdu tous les référendums 
lancés par les forces progressistes, ce qui porte le 
score actuel à 8 à 1 pour ces dernières.

Elle serait surtout bien inspirée de respecter 
la volonté populaire exprimée (à nouveau) il n’y 
a même pas quatre ans, et rechercher d’autres 
voies, bien plus efficaces d’ailleurs que d’ouvrir 
quelques dimanches de plus, pour soutenir le 
commerce genevois. Mais pour cela, il faudrait 
qu’elle travaille à résorber les inégalités plutôt 
qu’à les creuser avec une application tout aussi 
obsessionnelle. 

Davide De Filippo
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COMMERCE DE DÉTAIL

Pas d’ouverture des  
magasins le dimanche  
22 décembre
Le SIT et Unia ont gagné leur recours contre la tentative  
d’ouvrir les magasins le dimanche 22 décembre au 
mépris de la loi (LHOM) et de la volonté populaire. 

PROTECTION SOCIALE
Appel à résistance transfrontalière
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